
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée que, lors de la séance ordinaire qui se 
tiendra le 13 septembre 2022 à 19 heures, à la salle du conseil située à l'hôtel de Ville, 
61, rue Sainte-Cécile, à Salaberry-de-Valleyfield, le conseil municipal statuera sur les 
demandes de dérogation mineure aux règlements d’urbanisme mentionnées ci-dessous : 
 
DM2022-0074 945, boulevard Monseigneur-Langlois, lot 4 304 329 du cadastre du 

Québec 
 
Autoriser les éléments suivants : 
- une aire d’entreposage et de mise en démonstration de véhicules à 1,5 mètre de ligne 

de rue du boulevard Monseigneur-Langlois alors qu’une distance minimale de 
3 mètres est requise en vertu des paragraphes a et b du deuxième alinéa de l’article 
5.4.2.4; 

- une aire de manœuvre d’une largeur de 4,5 mètres alors qu’un minimum de 6 mètres 
est requis pour des cases à 90o en vertu de l’article 9.2.4. 

 
DM2022-0078 126, rue Poissant, lot 3 818 424 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une marge latérale du côté droit à 0,71 mètre, alors que dans la zone H-516 on 
exige une marge latérale minimale, sans ouverture, de 0,9 mètre. 
 
DM2022-0079 5595, avenue Pierre-Dansereau, lot 6 442 436 du cadastre du Québec 
 
Autoriser l’implantation d’une génératrice en cour avant, alors que le Règlement 150 
concernant le zonage ne l’autorise qu’en cour arrière. 
 
DM2022-0084 128-130, rue Académie, lot 4 517 161 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une troisième case de stationnement en cour avant portant ainsi la largeur des 
entrées charretières à 7,5 mètres, soit 49 % du frontage du lot alors qu’un maximum de 
40 % est prévu. 
 
DM2022-0086 Avenue de la Traversée, lot 6 527 170 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une profondeur de 26,10 mètres (médiane), alors que le Règlement 150 
concernant le zonage exige une profondeur minimale de 30 mètres. 
 
DM2022-0087 Croissant Jacques-Cartier, lot 4 514 523 du cadastre du Québec 
 
Autoriser une élévation maximale du plancher du rez-de-chaussée des futures 
constructions identifiées comme étant le 503 et 509, croissant Jacques-Cartier de 
2,3 mètres par rapport au centre de la rue alors que le Règlement 150 concernant le 
zonage prévoit un maximum de 1,8 mètre. 
 
DM2022-0088 Rue Alphonse-Desjardins, lot 6 445 653 et une partie du lot 4 567 486 

du cadastre du Québec 
 
Autoriser un empiètement de 52 centimètres dans la marge avant minimale prescrite du 
côté de la rue Buntin pour l’implantation du stationnement souterrain alors que dans la 
zone C-401, on exige une marge avant minimale d’un mètre. 
 
  



Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette 
demande lors de la séance mentionnée ci-dessus. 
 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 24 août 2022. 
 
 

 
Josée Bourdeau, notaire 
Greffière adjointe 
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